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TÉMOIGNAGE : Nohé, en 1re année
"Cinéma/Audiovisuel" à l'Université Sorbonne

Nouvelle (Paris 3)
Quelle poursuite d’études dans le supérieur peut-on faire après avoir suivi
l’enseignement de spécialité Arts Plastiques au lycée ?

Descriptif :

Nohé est un ancien élève de "Spé Arts Plastiques" désormais en 1re année Licence Cinéma /Audiovisuel dans
l’université Sorbonne Nouvelle - Paris III. Dans cette vidéo, on aborde la poursuite d’études dans le supérieur après
avoir suivi l’enseignement de spécialité Arts plastiques au lycée.

En bref
Nohé est un ancien élève de "Spé Arts Plastiques" désormais en 1re année Licence Cinéma/Audiovisuel dans
l’université Sorbonne Nouvelle - Paris III. Dans cette vidéo, on aborde la poursuite d’études dans le supérieur après
avoir suivi l’enseignement de spécialité Arts plastiques au lycée.

Présentation de Nohé, 1ère année fac Cinéma / audiovisuel - Université Paris 3  (Video Youtube)

Présentation de Nohé, 1ère année fac Cinéma / audiovisuel - Université Paris 3

Plus d’informations  :
Page web de l’université Sorbonne Nouvelle sur la Licence Cinéma Audiovisuel 

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.

1/1

https://ww2.ac-poitiers.fr/arts_p/spip.php?article1594
https://www.youtube.com/watch?v=BWTtW2ceWZE
https://jpo.sorbonne-nouvelle.fr/licences/licence-cin%25C3%25A9ma-et-audiovisuel
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